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A V A N T - P R O P O S 

Le concile du Vatican a promulgué deux constitutions très im­

portantes : la const i tut ion Dei Fitius, qui condamne les doctrines 

rationalistes sur Dieu, le Créateur de toutes choses, sur la révéla­

tion, sur la foi, sur les rapports de la raison et d e l à foi, et la cons­

titution Pastov jEternus, qui définit l'autorité souveraine et infail­

lible du Souverain Pontife , Dest inées par le chef de l'Église h 

apporter un remède salutaire a u x principales erreurs des temps 

modernes , préparées so igneusement par de savants théologiens, 

é laborées en commun par les évêques du monde catholique, formu­

lées avec une netteté et une sagesse où apparaît v is iblement l'assis­

tance du Saint-Esprit , ces d e u x const i tut ions doivent être étudiées 

avec une rel igieuse attention. 

Or. si notre génération est encore trop près de l'époque, où elles 

ont été élaborées, pour en écrire l'histoire, l'heure semble venue 

de mettre en lumière et de grouper les ense ignements théologi­

ques qu'elles renferment ou qui s'en dégagent . Les travaux de la 

grande assemblée , suspendus depuis vingt-cinq ans , ne semblent 

point devoir être repris de sitôt. D'autre part ce quart de siècle a 

vu mûrir les premiers fruits du concile. Sa doctrine a été acceptée 

dans toutes les écoles cathol iques , dans celles-là mêmes où s'étaient 

g l i ssées les erreurs qu'il a démasquées ; elle a été étudiée sous ses 

pr inc ipaux aspects , dans un grand nombre d'excellents o u v r a g e s ; 

elle a é té confirmée, éclaircie et développée en plusieurs points , par 

les souverains pontifes Pie IX et Léon XIII. Enfin, après une sage 

attente, le Saint-Siège a bien voulu livrer h la publicité tout ce qui, 

dans les actes authentiques du concile, devait contribuer h l'intelli­

gence de ses définit ions et de ses déclarations. Nous disposons donc 

de toutes les ressources nécessaires pour les étudier. 

C'est le travail que nous entreprenons. Nous exposerons dans 



0 AVANT-PROPOS 

Séminaire «le Nancy, H décembre 189'*, féte de l'Immaculée Concep­
tion de la Sainte-Vierge et vingt-cinquième anniversaire de l'ouver­
ture du concile du Vatican 

notre introduction, le plan que nous avons adopté. Nous avons expl i ­

qué toutes les affirmations du concile, mais nous n'avons pu nous 

arrêter qu'aux p lus importantes . Nous avons justifie nos assert ions 

et mis aux mains de nos lecteurs une source précieuse d' informa­

t ions, en reproduisant , en appendices , les documents concil iaires 

qui offrent un intérêt dogmatique . 

Nous c o m m e n ç o n s notre publication p a r l a constitution ûei Fi­

lins. Nous étudierons la constitution Paslor sEternus dans une 

seconde partie, qui suivra de près la première. 

On retrouvera ici plusieurs articles qui ont paru dans Le Prêtre^ 

la Science catholique et la Correspondance catholique. La bien­
veil lance, avec laquelle ils ont été accueillis des lecteurs de ces 

revues, nous a encouragé à les compléter et à les réunir dans 

l 'ouvrage, que nous offrons aujourd'hui au public, et plus particu­

lièrement au clergé. 

Que Dieu bénisse ce modeste travail ! <)\x'\\ daigne s'en servir pour 

produire quelque b i e n ! Nous le mettons sous la protection d e l à 

Vierge immaculée, dont Pie IX choisit la fêle pour l'ouverture du 

saint concile. 


